
RÈGLEMENT 
AQUATHLON LIEVIN 

Conditions générales 
Déroulement des épreuves selon le cahier des charges F.F.TRI en vigueur. Les concurrents doivent respecter 
les consignes des signaleurs et ne pas effectuer d’actions dangereuses pour autrui. 

Article 1 - Épreuves 
L’aquathlon de Liévin comporte 4 épreuves   
Les épreuves :  

- Un aquathlon pour les poussins et mini poussins (filles et garçons nés entre 2017 et 2014) avec 50 m 
de natation et 500 m de course (48 places). 

- Un aquathlon pupilles et les benjamins (filles et garçons nés entre 2013 et 2010) avec 200 m de 
natation et 1000 m de course (48 places). 

- Un aquathlon XS à partir de minimes (filles et garçons nés avant 2009) avec 400 m de natation et 
2500 m de course (96 places). 

- Un aquathlon S à partir de cadets (filles et garçons nés avant 2007) avec 800 m de natation et 5000 
m de course (96 places). 

Article 2 – Lieu retrait des dossards 
Samedi 15 avril 
14h – 17h : Retrait des dossards piscine Nauticaa rue hoche à Liévin 

Article 3 – Horaires (les horaires peuvent être modifiés en fonction du nombre de participants)  

Samedi 15 avril 
14h – 17h : Retrait des dossards piscine Nauticaa rue hoche à Liévin 
16h30 départ aquathlon 6/9 
16h50 départ aquathlon 10/13 
17h30 départ aquathlon XS 
18h30 départ aquathlon S 
19h30 remise des récompenses. 

Article 4 – Inscriptions 
Inscriptions par internet sur Njuko 
. 

Article 5 – Assurance et responsabilité 
L’aquathlon de Liévin est couvert par son agrément F.F.TRI. Les organisateurs ne peuvent être tenus pour 
responsables des vols, pertes et des accidents consécutifs à un mauvais état de santé ou un non-respect du 
règlement. 

Article 6 – Annulation 
En cas d’annulation pour force majeure, les droits d’inscription seront remboursés à 100 %. 

Article 7 – Tarifs, organisation du site 
Inscription 5 € pour l’aquathlon 6/9 et 10/13 
 10€ pour l’aquathlon XS 
15 € pour l’aquathlon S. 
L’accueil et le retrait des dossards s’effectuent à Nauticaa rue hoche à Liévin suivant les horaires définis dans 
l’article 2. 

Article 8 – Récompenses 
Coupe aux premiers de chaque catégorie. 
  



Article 9 – Droit à l’image ; CNIL 
Chaque coureur autorise l’organisation à utiliser toutes les images sur lesquelles il pourrait être identifié dans le 
cadre de documents promotionnels et publicitaires nécessaires à la communication du duathlon pour cette année 
et pour les années suivantes, y compris pour prolongations éventuelles. Conformément à la loi informatique et 
liberté du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données personnelles vous 
concernant. Par notre intermédiaire, vous pouvez être amené à recevoir des propositions d’autres sociétés ou 
associations. Si vous ne le souhaitez pas, il suffit de nous écrire en nous indiquant votre nom, prénom, adresse 
et si possible votre numéro de dossard. 

Renseignements 
Organisation : SZEWCZYK Laurent : lolo.szewczyk@gmail.com - tél 06 63 79 85 91 
 PHILIPPE Laurent : lolo.philippe@neuf.fr - tél 06 62 17 75 93 
Inscription : GRISELAIN Éric : egriselain@wanadoo.fr tél 06 64 81 27 33
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